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 Département du Rhône  

CORBAS 
Construction de deux terrains de padels 

 

Affaire suivie par : Sylvie LARRIERE - PRIVÉ 

  

ÉTUDE DE SOLS – mission G2 AVP 
DEVIS ESTIMATIF 

 

La présente proposition concerne l'étude de sol préalable à la réalisation suivante : 

 Construction de deux terrains de padels  

Adresse du projet : Avenue des Taillis -Complexe sportif des Taillis – 69 960 CORBAS.  

 

Elle sera réalisée à la demande et pour le compte de la Mairie de Corbas – Place Charles 

Jocteur - 69 960 CORBAS. 

 

 

I. OBJET DE L’ETUDE 
 

À l’issue de l’intervention de reconnaissance sur site, un rapport de synthèse et 

d’interprétation selon la norme NF P94-500 relative Missions d’Ingénierie Géotechnique" 

sera établi.  

 

Selon la mission géotechnique indiquée en titre, il précisera :  

 

 

Contenu du rapport : G1 ES G1 PGC G2 AVP 

Les risques naturels recensés pour le site. X X X 
Les résultats des essais en laboratoire vis-à-vis de la 

sensibilité des sols au retrait/gonflement (le cas 

échéant). 

 

X 

 

X 

 

X 

La synthèse géotechnique du site au droit du projet, 

comprenant :  

- La nature des terrains en place, leurs 

caractéristiques géométriques et mécaniques,  

- le niveau des éventuelles circulations d'eau au 

moment de la réalisation des sondages, 

 

 

X 

 

 

X 

 

 

X 

Le principe de fondation le plus adapté pour le projet 

comprenant : 

- la définition du type de fondation, 

- la nature et le niveau d’assise des fondations. 

 

 

 

 

X 
 

 

X 

Les contraintes des calculs à l’ELS et à l’ELU, et les 

tassements éventuels. 

  X 

Le type de dallage approprié et son assise.   X 
Les sujétions d’exécution adaptées à votre projet.   X 
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Complément au rapport  

dans le cas où des essais d’infiltration sont prévus 

X : inclus 

Résultats des essais de perméabilité  ☒ 
Faisabilité de la gestion des eaux pluviales de votre projet :  

✓ Définir un principe de gestion des eaux pluviales. Il s’agit 

d’une étude de faisabilité pour définir les principes généraux 

et non d’une étude de conception des différents systèmes, 

sans fourniture de plan. Une seule solution sera proposée. Le 

client indiquera au chargé d’affaire le type de solution qu’il 

souhaitera. Dans le cas où une autre solution serait souhaitée 

par le client, nécessitant un calcul complémentaire, une 

facturation complémentaire sera réalisée, avec le prix donné 

en pour mémoire. 

 

☐ 

 

 

Les conclusions de ce rapport feront l'objet d'une assurance spéciale 

souscrite auprès de la SMABTP. 

 

Cette mission ne concerne pas les études suivantes : 

• Toute étude de faisabilité et de stabilité d’ouvrages et aménagements annexes non 

projetés à ce jour, 

• Etude environnementale et étude de la pollution du site, 

• Etude d’assainissement non collectif. 

 
 

II. LE SITE – ACCESSIBILITE & RESEAUX 
 

D’après les photographies aériennes du site et des informations renseignées, ce dernier ne 

posera pas de problèmes particuliers pour l’acheminement et la mise en station de nos 

matériels de sondages (pénétromètre dynamique sur chenillard, pelle mécanique). 

 

Au préalable à notre intervention, il faudra néanmoins nous communiquer :  

✓ Les informations nécessaires à l’accès de votre parcelle : Clefs à récupérer, cadenas, 

code d’accès, NOM de la personne à contacter sur site, …, 

✓ Les consignes spécifiques à respecter concernant votre parcelle, elles seront 

transmises au chef d’équipe. 

Veuillez noter que la parcelle devra impérativement être accessible et débroussaillée afin 

que notre équipe puisse travailler. 

 

 Nous supposons que l’accès ne posera pas de problème à notre machine sur chenille 

d’une largeur de 1.5m. 

 

Tous les réseaux enterrés d’ordre privé, notamment le gaz et l’électricité doivent nous être 

repérés. 

 

Avant notre intervention sur ouvrages existants, et notamment dans le cas des enrobés, le 

maître d'ouvrage devra s'assurer que les diagnostics amiante obligatoires 
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en vigueur ont été réalisés par une entreprise spécialisée et que les résultats ne révèlent pas 

la présence d'amiante 

 

 

 

III. PROGRAMME DE LA RECONNAISSANCE 
 

Nous proposons de réaliser le programme de reconnaissance suivant : 

 

✓ 2 sondages géologiques réalisés en tarière Ø 63 mm arrêtés à la profondeur de 3 m 

environ ou au refus. Ils permettront de bien visualiser la nature des différentes couches 

de sols traversées, d'observer la présence ou non d'arrivées d'eau. 

 

✓ 3 essais au pénétromètre dynamique selon la norme AFNOR NF P94-115 permettront de 

mesurer les caractéristiques mécaniques des différents horizons. Ces essais seront soit 

poussés au refus soit arrêtés vers 5 m de profondeur minimale. 

 

✓ Réalisation de deux essais d’infiltration dans les sondages précédents. 

 

✓ Le nivellement des sondages en NGF si un plan topographique nous est fourni, ou en Réf. 

 
Remarque : les sondages seront rebouchés avec les déblais extraits.  
 

IV. DELAIS 
 

Les travaux décrits pourront être programmés dès réception de la signification de l'ordre de 

service. Le rapport d’étude sera communiqué dans les 12 jours suivants la fin de la 

réalisation des sondages et des essais en laboratoire. 
 

 

V. FACTURATION ET CONDITIONS DE RÈGLEMENTS  
 

Nos conditions sont celles de l'Union Syndicale Géotechnique (document joint à la présente 

proposition).  

 

Les prix s'entendent hors taxes. Une assurance obligatoire de 10 % souscrite auprès de la 

SMABTP est appliquée au devis. Nos prestations seront facturées suivant les quantités 

réellement exécutées. 

 

Les conditions de règlements qui vous sont consenties : 

Acompte de 30% à la commande, le solde à réception de facture, 45 jours de facture par 

chèque ou virement. 

 

  Janneyrias, le 07/08/2024 

 

Le Chargé de l’Étude Le Directeur 

M. Sylvie LARRIERE - PRIVÉ M. El Miloudi EL MOUNSIF 
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Le 07/08/2024

Descriptif des travaux

Adresse du chantier

Avenue des Taillis
Complexe sportif des Taillis
69960 CORBAS

Adresse de facturation
 MAIRIE DE CORBAS
Place Charles Jocteur
69960 CORBAS

Suivie par : Sylvie LARRIEREAffaire N° :  24/1181

JANNEYRIAS,

N° Description Qté PV HTUnité Montant HT
DE24-1598Devis N°Date de validité du devis : 05/11/2024 Devis initial N° : Variante :

1 1,00 800,00F 800,00

2 1,00 400,00U 400,00

Sous total 1 200,00Bon pour accordLe Client
(Cachet commercial + Signature)

Total net HT 1 320,00
TVA 264,00
Total net TTC 1 584,00

FONDATEC. Le Directeur
M. EL MOUNSIF

45 JOURS DATE DE FACTURE

120,00Assurance pro. obligatoire

20,00  %

Contrat SMABTP N° 461013 G7306.000

L'enregistrement de la commande ne pourra se faire qu'après réception de ce devis
accepté, accompagné, le cas échéant, de l'acompte demandé ci-dessous :

Conditions de règlement :
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